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                                                                             Conseil Syndical du 5 janvier 2024 

                                                                Liste des délibérations examinées 
 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le 5 janvier à 10h30,  
Mmes, MM les membres du Conseil Syndical du Syndicat mixte pour l’aménagement des digues de la Gironde, 
dûment convoqués, se sont réunis à la mairie de Saint-Ciers-sur-Gironde sous la Présidence de M. Philippe 
Labrieux. 

 

Date de convocation : 22/12/2023 
 

Présents titulaires votants : MM. Pierre CARITAN - Xavier COLLARD – Philippe LABRIEUX – Bernard MAINDRON 
Laurent NIVARD - Pascal RIVEAU - Cyril PENAUD - Raymond RODRIGUEZ – Fabien VERRAT. 
 
 

Absents excusés : MM. Julien DURESSAY, Jean-Michel RIGAL, Pascal RIVEAU. 
 
 

Secrétaire de Séance : M. Pierre CARITAN 
 

N° délibération Objet de la délibération Vote 

2024/01/0001 
Approbation du procès-verbal du conseil syndical du 10 octobre 
2023. 

Approuvée 

2024/01/0002 Compte-rendu des décisions du président. Pris acte 

2024/01/0003 Tenue du Débat d’Orientation Budgétaire 2024. Approuvée 

2024/01/0004 
Adoption du Règlement Budgétaire et Financier (RBF) du 
SYMADIG à compter du 1er janvier 2024. 

Approuvée 

2024/01/0005 
Convention tripartite de mise à disposition de la digue de 
Bacalan à Blaye. 

Approuvée 

2024/01/0006 
Signature de l’avenant à la convention du 19 juin 2023 avec le 
GPMB concernant le financement des études règlementaires 
réalisées sur le système d’endiguement des digues de Blaye. 

Approuvée 

2024/01/0007 
Signature d’un acte de servitude entre la société ECO-GOM et le 
SYMADIG relatif à la gestion, à la surveillance et à l’entretien du 
système d’endiguement de Bacalan sur la commune de Blaye. 

Approuvée 

2024/01/0008 
Projet de mise en place d’une astreinte décisionnelle au 
SYMADIG. 

Approuvée 

2024/01/0009 
Proposition des taux de promotion pour les avancements de 
grade (pour information et avis) 

Approuvée 
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2024/01/0010 Instauration de la journée de solidarité. Approuvée 

2024/01/0011 
Modification de la délibération n°2022/10/0035 concernant la 
prise en charge des frais de déplacement des agents du 
SYMADIG. 

Approuvée 

2024/01/0012 

Mandat au CDG17 pour négocier un accord avec les 
organisations syndicales représentatives et lancer la 
consultation pour la conclusion d’une convention de 
participation dans le domaine de la prévoyance. 

Approuvée 

2024/01/0013 Adhésion au Comité National d’Action Sociale (CNAS) Approuvée 

 

 

 

 


